
il )
portees des dits Etats.Unis, ai*nfentrées atr dit Port de Saint Jean, le premiêr Officier de
la Donane-du dit Portide Saint Jean fyta hne eftimàtioh du montant de tels droits: et
le montant des dits broîtr'felôt la dite'efimation ayant été d'abord payé ou gara»ti d'ê.
tre payé en confégnerree des r contenues, le dit principal Officier de
la Dounane donnera urn Cèytifictt d'iéel i' et acéordera un Permis pour mettre à terre ou
décharger les dits effets, denrées ou narchandifes dont l'entrée aura été ainfi faite, et
alors, et non autremext, il fera loifible de mettre à terre ou de décharger les dits effets
ou de*les uantporter.

Et pour encourager et protéger le Commerce de l'honnête Coinmrçaht'contre todte
moleftation de la part des Officiers de la Douane, Son Excellencele Gouverneur, par et
de l'avis et confentement du dit Confeil Exécutif, ordonne encore pai la préfente que
lorfqu'aucune perfonne ou perfonnes aura occafion de tranfporter par terre ou par eau
du dit Port de Saint Jean à aucun autre Port ou place dans cette Province aucuns
effets, denrées du marchandifes, fujets à payer des Droits, duement importés dans le dit
port de Saint jean, venant des Etat-Unis de l'Amérique, ftr lefquels les Droits impofés
par la loi auront été payés ou garantis d'êtres payés, le premier Oflicie-de la Douane, fur
une requifition par écrit à cet effet, faite et fignée par telle perfonne ou perfonnes et dé.
livrée à tel principal Officier, défignant les differents effets, denrées et marchandifes qui
doivent être t'ranfportés et le nombre de paquets dans lefquels iceux font contenus,
avec leurs marques et numeros, eft par la préfente requis de donner une proteaion par
écrit, figné par 'l dit principal Officier, défignant les différénts effets,- denrées et
marchandifes, qui doivent' êtrè tranfportés, le nombre de paguets qui contiennent tels
effets, denrées et marchandifes'qui doivent être ainfi tranfportés avec leurç marques et
numéros et certifiera que tels effets, denrées et marchandifès ont été duement entrés
au Port de Saint jean, et que les droits fur iceux ont été payés ou garantis d'êtres payés,
et tel principal Officier qui donnera telle protetion limitera dans icelle le 'tems dans
lequel tels effet., denrées ou marchandifes feront tranfportés du dit Port de Saint et.
auffi le tems où telle prote&ion fera en force.

Et fon Excellence le Gouverneur, par et de l'avis et confentement du dit Confeil E.
xécutif ordonne encore, qu'aucuns effets, denrées ou rnarchandifes, importés ou em-
menés dans ou fur aucun vaiffeau, chaloupe, radeau ou voiture d'aucun Port ou Place
des dits Etats-Uns ne pourront être déchargés ou délivrés de tel vaiffeau, chaloupe, ra-
deau ou voiture au dit Port de Saint Jeàn qu'en pleinjour, c'eft1 à dire depuis le léveret
le coucher du Soleil, à moins qu'il ne foit obtenu une licence Ipéciale pour cet effet du
premier Officier de la Douanedu dit port de Saint Jean. Et fi aucuns effets, denréesou
marchandifes font déchargés ou délivrés coritraire aux direaions fufdites, ou aucune
d'icelles, le Capitaine ou la-Perfonne ayant le commandement ou chargé de tel vaiffeau,
chaloupe, radeau ou voiture et toute autre perfonne que l'on faura être concernée à aidèr
ou à tranîfporter ou autrement à mettre en fûreté les dits effets, denrées ou marchaidifes,
encourra et payera une fomme qui ne fera pas moins de çinq Livres courant ni qnif x.
cédera cinquante livres courant pour chaque offence, et tous tels effets, denrées et mar
chandifes ainfi déchargés ou délivrés feront confifqués et peuvent êtrefaits par aucun
Officier de laDouane. Et lorfque la valeur, fuivant le plus haut; prix du marché, fe
montera à vingt Livres courant, le vaiffeau, chaloupe, radeau ou voiture, avec les agièts,
apparaux, fourniture, harnois, cheval ou chevaux y appartenants refpeatvemnent feront
auffi confifqués et feront et pourront être faifis par aucun Officier de la Douane.

Et fon Excellence le Gouverneur, par et de l'avis et confentement du dit Confeil Exé.
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